
1/1

ART. 13 N° AS491

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 mai 2015 

DIALOGUE SOCIAL ET EMPLOI - (N° 2739) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS491

présenté par
M. Sirugue, rapporteur

----------

ARTICLE 13

I. - A l’alinéa 49, substituer aux mots :

« ainsi que »,

le signe :

« , ».

II. En conséquence, compléter cet alinéa par les mots :

« , ainsi que le rapport des commissaires aux comptes. Le comité peut convoquer les commissaires 
aux comptes pour recevoir leurs explications sur les différents postes des documents communiqués 
ainsi que sur la situation financière de l’entreprise. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à rectifier une erreur de rédaction qui conduirait à supprimer 
l’obligation faite à l’employeur dans les sociétés commerciales de transmettre au comité 
d’entreprise le rapport des commissaires aux comptes en vue de sa consultation sur la situation 
économique et financière de l’entreprise, ce qui n’est évidemment pas l’intention du texte.

Il s’agit donc de rétablir explicitement ces dispositions.


